
Raison sociale      Filiale

N° de SIRET

Adresse

Code Postal      Ville

Contact décisionnaire du versement de la taxe 

Prénom                                                                 Nom

Fonction

Mail 

Tél.

èDocument à renvoyer à partir du 25 mai 2023 à : amelie.gachon@institut-agro.fr 

èMontant alloué à l’Institut Agro Dijon :

SOLTéA vous permet de flécher le solde de la taxe d’apprentissage sur une formation ou sur l’ensemble des 
formations de l’Institut Agro Dijon.

Nos références
Code UAI  0212198A 
SIRET 13002622200104 

Institut Agro Dijon 
26 bd Docteur Petitjean 
BP 87999 | 21079 Dijon cedex

Pour toute question, contacter : 

Amélie Gachon Catherine Kerhir-Pasquier
Tél. 03 80 77 23 81   Tél. 03 80 77 23 83
amelie.gachon@institut-agro.fr catherine.kerhir-pasquier@institut-agro.fr

Institut Agro Dijon | 26 bd Docteur Petitjean | BP 87999 | 21079 Dijon cedex

èPour notre suivi, nous vous remercions de renseigner vos coordonnées :

VERSEMENT DE  LA TAXE D’APPRENTISSAGE 2023
COMMENT VERSER LE SOLDE DE VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE 

À NOTRE ÉTABLISSEMENT ?

Connectez-vous sur la plateforme SOLTéA mise à disposition par la caisse des Dépôts et  
Consignations et choisissez notre établissement en renseignant le code UAI : 0212198A
L’Institut Agro Dijon (ex AgroSup Dijon) est habilité à recevoir le solde de la taxe d’apprentissage.

https://www.soltea.gouv.fr
https://www.soltea.gouv.fr
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